
La Section de Droit public du CNU, 

 

 

Demande à Madame le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche que le 

décret relatif au statut des enseignants chercheurs assure pleinement le respect des principes 

constitutionnels d’indépendance et d’égalité des enseignants chercheurs ; 

Demande à Madame le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche que le 

décret relatif au CNU dote le CNU des moyens et des compétences qui sont nécessaires à 

l’exercice de l’ensemble de ses missions ; 

Dans l’incertitude actuelle, la Section 02 décide de surseoir à statuer sur les listes de 

qualification aux fonctions de Maître de conférences et de Professeur et d’ajourner à une date 

ultérieure sa délibération. 

Motion adoptée à Paris, le 27 février 2009. 

 

Suffrages exprimés : 34 ; 

Oui : 32 

Non : 2 

 

 

 

Frédéric Sudre 

Président de la Section 02 CNU 


